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DROIT PENAL GENERAL 

Traitez en 3 heures l’un des sujets suivants :

· La responsabilité pénale des personnes morales

Ou

· Le principe de la légalité
2013-2014

DROIT PENAL GENERAL – 2ème session

Traitez en 3 heures l’un des sujets suivants :

· La complicité punissable

Ou

La tentative punissable
2013-2014

DROIT PENAL SPECIAL

Traitez en 1 heure l’un des sujets suivants :

- Les crimes contre l’humanité

Ou

Les tortures ou actes de barbarie

2013- 2014

DROIT PENAL SPECIAL – 2ème session
Traitez en 1 heure l’un des sujets suivants :

- Les atteintes à la vie

Ou

· Les violences

2013-2014

PSYCHIATRIE CRIMINELLE

DU sciences criminelles Année 2013-2014
Epreuve de Psychiatrie criminelle

Jeudi 15 mai 2014 – 16h à 17h – amphi 418
QCM Choix simple : Une seule réponse
1°) Qu'est- ce qu'un T.E.D. ? 

A. Un Trouble Educatif Dyspraxique
B. Un Trouble Envahissant du Développement
C. Un Traits Emprunté à Défaut
D. Un Traitement Endoscopique Digestif
E. Aucune des réponses proposées
2°) La schizophrénie est : 

A. Un Trouble de l’humeur
B. Caractérisé par un délire systématisé à thème de persécution de mécanisme interprétatif
C. Une affection psychiatrique qui ne se soigne pas
D. Un trouble psychotique chronique
E. Un trouble psychiatrique aigue et ponctuel
3°) Dans la maladie bipolaire, 

A. Le patient n’a pas de problème de dépression
B. L’évolution de la maladie est linéaire et constante
C. Le patient présente une alternance de phase d’accélération psychique et de phase de dépression
D. L’hospitalisation n’est jamais nécessaire
E. Il n’y a pas de rechute

4°) Lorsqu’un patient bénéficie d’une ordonnance d’irresponsabilité pénale en raison d’un trouble mental : 

A. Il est hospitalisé en psychiatrie sous le régime des Soins contraints à la Demande du Représentant de l’Etat (SDRE)
B. Il purge sa peine en milieu carcéral et sera ensuite hospitalisé sous contrainte.
C. Il ne sera pas poursuivi ni au pénal, ni au civil
D. C’est parce qu’il a bénéficié du deuxième alinéa de l’article 122-1 du Code Pénal.
E. Il sera systématiquement pris en charge en Unité pour Malade Difficile (UMD)
5°) La pédophilie, 

A. Est une attirance sexuelle exclusive pour des mineurs pubères âgés entre 12 et 15 ans
B. Est la même chose que l’inceste 
C. Est une pathologie psychotique chronique
D. Est un trouble psychiatrique fréquent
E. Est une paraphilie
6°) Lors d’une garde à vue, l’expertise psychiatrique : 

A. Est obligatoire en matière criminelle
B. Est impossible
C. Peut être sollicitée dès le début de la garde à vue
D. Permet de réaliser un examen médical complet
E. Ne pourra être réalisée qu’à la fin de la garde à vue
QCM Choix multiples (1 à 5 réponses possibles):

7°) L’expertise psychiatrique présententielle :

A. Doit éclairer le tribunal sur l’état de santé psychiatrique de l’accusé au moment de la réalisation des faits pour lesquels il est inculpé.
B. Permet de déterminer si l’état de santé psychiatrique de l’intéressé est compatible avec le maintien en détention
C. Permet de statuer sur l’étendue de la responsabilité pénale
D. Permet de dire si l’accusé est coupable
E. Est un moyen d’éviter l’enfermement pour l’inculpé
8°) Le délire paranoïaque : 

A. Est un délire chronique non dissociatif
B. Est un délire qui dure depuis plus de six mois
C. Est un délire à thème de persécution
D. Est un délire de mécanisme intuitif
E. Toutes les réponses précédentes sont justes
9°) Les facteurs de risque de dangerosité psychiatrique sont les suivants :

A. La notion de dyslexie dans l’enfance
B. Un trouble psychotique décompensé
C. La prise de substances psychoactives
D. La tendance à la séduction
E. Un antécédent d’irresponsabilité pénale en raison d’un trouble mental
10°) L’héroïne, 

A. Peut être fumée ou injectée par voie intraveineuse 

B. Est dérivée de la feuille de coca
C. Possède de puissantes propriétés hallucinogènes
D. Peut être substituée par des médicaments pour limiter les risques liés à son usage
E. Entraine une dépendance psychologique exclusivement
11°) Les soins psychiatriques

A. Sont sectorisés
B. Reposent exclusivement sur des outils pharmacologiques
C. Doivent être librement consentis
D. Sont possibles en milieu carcéral
E. Peuvent être pénalement ordonnés 
12°) La maladie maniaco-depressive : 

A. Est une psychose dysthymique
B. Entraine souvent les personnes qui en sont atteintes dans des problèmes médico-légaux
C. Comprend dans la phase maniaque une désinhibition avec anosognosie
D. Se soigne avec des antidépresseurs au long cours
E. Touche préférentiellement les enfants de moins de 15 ans
13°) Le cannabis : 

A. Sert souvent de catalyseur à l’entrée de la schizophrénie chez le sujet jeune
B. Est issu du pavot
C. Augmente les capacités de concentration, d’attention et de mémorisation
D. Peut entrainer une dépendance
E. Est un puissant psychoanaleptique
14°) Un patient délirant : 

A. Est toujours un patient schizophrène
B. Est parfois dissocié
C. Peut être sous l’emprise de produits stupéfiants
D. Peut être condamné s’il commet un délit indépendamment de son trouble
E. Peut être hospitalisé sans son consentement
15°) Le pervers sadique : 

A. Aime voir souffrir sa victime
B. Aime souffrir avec sa victime
C. Aime se faire souffrir avec sa victime
D. Aime faire souffrir sa victime
E. Aime jouer avec sa victime
16°) Une personne souffrant de trouble de la personnalité de type obsessionnel (ou anankastique) : 

A. Vérifie souvent car obsédé par le doute
B. Aime que tout soit ordonné et symétrique
C. Est un obsédé sexuel
D. Est obsédé par son image
E. Est de caractère extraverti et hypersociable
17°) Une dépression est caractérisée par : 

A. Un délire à thème de persécution

B. Une tristesse et un affaissement de l’humeur
C. Une perturbation des fonctions instinctuelles (sommeil, alimentation, libido)
D. Un risque suicidaire
E. Des idées de grandeurs
18°) Une personne alcoolique : 

A. Souffre d’addiction
B. Présente plus de risque de commettre des infractions en comparaison avec la population générale

C. Est une personne dépendante
D. N’est pas malade, puisque c’est un problème de volonté

E. Qui s’est sevrée de l’alcool ne rechute jamais 

19°) Les paraphilies : 

A. Sont des comportements sexuels déviants
B. Sont toujours isolées
C. Sont des catégories judiciaires et non médicales
D. Sont traitées exclusivement par des anti-androgènes (castration chimique)
E. Comprennent, entre-autre, le voyeurisme et l’exhibitionnisme.
20°) Une personne souffrant de schizophrénie avec un trouble de la personnalité de type psychopathique : 

A. Adhère le plus souvent très bien à la prise en charge
B. Souffre d’héboïdophrénie
C. Commet très rarement des passages à l’acte médico-légaux
D. A conscience de ses troubles et de la necessité du traitement

E. Séjourne bien souvent en Unité pour Malade Difficile.

2013-2014

CRIMINOLOGIE

Répondre à toutes les questions posées

Question 1 : Expliquez les doctrines anthropologiques.

Question 2 : En quoi consiste l’évaluation du « coefficient de risque » pour la victime dans la technique du profilage ?

Question 3 : Définissez le mode opératoire et la signature criminelle.

Question 4 : Qu’est-ce que la criminalistique ?

2012-2013

DROIT PENAL GENERAL
Traitez l’un des deux sujets suivants :

1. La responsabilité pénale des personnes morales

2. La complicité punissable

2012-2013

DROIT PENAL GENERAL – 2ème session

Traitez l’un des deux sujets suivants :

La tentative punissable

ou

La responsabilité pénale des mineurs et

des personnes atteintes de troubles psychiques

2012-2013

DROIT PENAL SPECIAL

Traitez l’un des deux sujets suivants :

Les crimes contre l’humanité ou Les atteintes volontaires à la vie

2012-2013 

DROIT PENAL SPECIAL – 2ème session

Traitez l’un des deux sujets suivants :

Les crimes contre l’espèce humaine

ou

Les atteintes involontaires à la personne

2012-2013

POLICE TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE

1) Citez deux directions de la Police Nationale. Précisez leurs fonctions. 

2) Citez les quatre cas de banqueroute. 

3) Vous êtes Officier de Police Judiciaire et vous arrivez sur une scène de crime. Quelles mesures prenez-vous? 

4) Citez deux des principaux fichiers de police technique et scientifique. 

5) Quel est le rôle de l'avocat lors du déroulement de la garde à vue ?

2012-2013

PSYCHIATRIE CRIMINELLE

QCM Choix simple : Une seule réponse
1°) Qu'est- ce qu'un T.E.D. ? 

Un Trouble Educatif Dyspraxique
Un Trouble Envahissant du Développement
Un Traits Emprunté à Défaut
Un Traitement Endoscopique Digestif
Aucune des réponses proposées
2°) La schizophrénie est : 

Un Trouble de l’humeur
Caractérisé par un délire systématisé à thème de persécution de mécanisme interprétatif
Une affection psychiatrique qui ne se soigne pas
Un trouble psychotique chronique
Un trouble psychiatrique aigue et ponctuel
3°) Dans la maladie bipolaire, 

Le patient n’a pas de problème de dépression
L’évolution de la maladie est linéaire et constante
Le patient présente une alternance de phase d’accélération psychique et de phase de dépression
L’hospitalisation n’est jamais nécessaire
Il n’y a pas de rechute

4°) Lorsqu’un patient bénéficie d’une ordonnance d’irresponsabilité pénale en raison d’un trouble mental : 

Il est hospitalisé en psychiatrie sous le régime des Soins contraints à la Demande du Représentant de l’Etat (SDRE)
Il purge sa peine en milieu carcéral et sera ensuite hospitalisé sous contrainte.
Il ne sera pas poursuivi ni au pénal, ni au civil
C’est parce qu’il a bénéficié du deuxième alinéa de l’article 122-1 du Code Pénal.
Il sera systématiquement pris en charge en Unité pour Malade Difficile (UMD)
5°) La pédophilie, 

Est une attirance sexuelle exclusive pour des mineurs pubères âgés entre 12 et 15 ans
Est la même chose que l’inceste 
Est une pathologie psychotique chronique
Est un trouble psychiatrique fréquent
Est une paraphilie
6°) Lors d’une garde à vue, l’expertise psychiatrique : 

Est obligatoire en matière criminelle
Est impossible
Peut être sollicitée dès le début de la garde à vue
Permet de réaliser un examen médical complet
Ne pourra être réalisée qu’à la fin de la garde à vue
QCM Choix multiples (1 à 5 réponses possibles):

7°) L’expertise psychiatrique présententielle :

Doit éclairer le tribunal sur l’état de santé psychiatrique de l’accusé au moment de la réalisation des faits pour lesquels il est inculpé.
Permet de déterminer si l’état de santé psychiatrique de l’intéressé est compatible avec le maintien en détention
Permet de statuer sur l’étendue de la responsabilité pénale
Permet de dire si l’accusé est coupable
Est un moyen d’éviter l’enfermement pour l’inculpé
8°) Le délire paranoïaque : 

Est un délire chronique non dissociatif
Est un délire qui dure depuis plus de six mois
Est un délire à thème de persécution
Est un délire de mécanisme intuitif
Toutes les réponses précédentes sont justes
9°) Les facteurs de risque de dangerosité psychiatrique sont les suivants :

La notion de dyslexie dans l’enfance
Un trouble psychotique décompensé
La prise de substances psychoactives
La tendance à la séduction
Un antécédent d’irresponsabilité pénale en raison d’un trouble mental
10°) L’héroïne, 

Peut être fumée ou injectée par voie intraveineuse 

Est dérivée de la feuille de coca
Possède de puissantes propriétés hallucinogènes
Peut être substituée par des médicaments pour limiter les risques liés à son usage
Entraine une dépendance psychologique exclusivement
11°) Les soins psychiatriques

Sont sectorisés
Reposent exclusivement sur des outils pharmacologiques
Doivent être librement consentis
Sont possibles en milieu carcéral
Peuvent être pénalement ordonnés 
12°) La maladie maniaco-depressive : 

Est une psychose dysthymique
Entraine souvent les personnes qui en sont atteintes dans des problèmes médico-légaux
Comprend dans la phase maniaque une désinhibition avec anosognosie
Se soigne avec des antidépresseurs au long cours
Touche préférentiellement les enfants de moins de 15 ans
13°) Le cannabis : 

Sert souvent de catalyseur à l’entrée de la schizophrénie chez le sujet jeune
Est issu du pavot
Augmente les capacités de concentration, d’attention et de mémorisation
Peut entrainer une dépendance
Est un puissant psychoanaleptique
14°) Un patient délirant : 
Est toujours un patient schizophrène
Est parfois dissocié
Peut être sous l’emprise de produits stupéfiants
Peut être condamné s’il commet un délit indépendamment de son trouble
Peut être hospitalisé sans son consentement
15°) Le pervers sadique : 

Aime voir souffrir sa victime
Aime souffrir avec sa victime
Aime se faire souffrir avec sa victime
Aime faire souffrir sa victime
Aime jouer avec sa victime
16°) Une personne souffrant de trouble de la personnalité de type obsessionnel (ou anankastique) : 

Vérifie souvent car obsédé par le doute
Aime que tout soit ordonné et symétrique
Est un obsédé sexuel
Est obsédé par son image
Est de caractère extraverti et hypersociable
17°) Une dépression est caractérisée par : 

Un délire à thème de persécution

Une tristesse et un affaissement de l’humeur
Une perturbation des fonctions instinctuelles (sommeil, alimentation, libido)
Un risque suicidaire
Des idées de grandeurs
18°) Une personne alcoolique : 

Souffre d’addiction
Présente plus de risque de commettre des infractions en comparaison avec la population générale

Est une personne dépendante
N’est pas malade, puisque c’est un problème de volonté

Qui s’est sevrée de l’alcool ne rechute jamais 

19°) Les paraphilies : 

Sont des comportements sexuels déviants
Sont toujours isolées
Sont des catégories judiciaires et non médicales
Sont traitées exclusivement par des anti-androgènes (castration chimique)
Comprennent, entre-autre, le voyeurisme et l’exhibitionnisme.
20°) Une personne souffrant de schizophrénie avec un trouble de la personnalité de type psychopathique : 

Adhère le plus souvent très bien à la prise en charge
Souffre d’héboïdophrénie
Commet très rarement des passages à l’acte médico-légaux
A conscience de ses troubles et de la necessité du traitement

F. Séjourne bien souvent en Unité pour Malade Difficile.

2011-2012
DROIT PENAL GENERAL

Traitez l’un des deux sujets suivants :

La responsabilité pénale des personnes morales 

ou
Le principe de la légalité
DROIT PENAL GENERAL 2ème session
Traitez l’un des deux sujets suivants :

La complicité punissable

Ou

Les causes d’exonération de la responsabilité pénale

2011-2012

DROIT PENAL SPECIAL
Traitez l’un des deux sujets suivants :

Les crimes contre l’humanité 

Ou

Les infractions involontaires contre les personnes

DROIT PENAL SPECIAL 2ème session
Traitez l’un des trois sujets suivants :

L’homicide volontaire 

Ou 

L’homicide involontaire

Ou

Les violences

2011-2012

POLICE TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE

1°) Qu'est- ce qu'un S.T.A.D. ? 
2°) Citez deux principaux fichiers utilisés en police technique et scientifique. 
     Précisez pour chacun d'eux quelle est leur fonction. 
3°) Citez les quatre cas de banqueroute). 
4°)Quelle est la définition de la date de cessation des paiements
5°)Garde-à-vue : évolution et état actuel en droit français. 
2010-2011

DROIT PENAL GENERAL

Traitez un sujet au choix :

· La responsabilité pénale des personnes morales

· Les causes d’exonération de la responsabilité
2010-2011 2ème session
DROIT PENAL GENERAL

Traitez un sujet au choix :

· La tentative punissable 

ou

- Le principe de la légalité

2010-2011
DROIT PENAL SPECIAL

Traitez un sujet au choix :

· Les crimes contre l’humanité

· Les infractions d’atteintes aux personnes

2010-2011
 DROIT PENAL SPECIAL 2ème session
Traitez un sujet au choix :

· L’homicide volontaire

· ou
· L’homicide involontaire
POLICE TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE
· Définition  et  missions de la DCPJ .

· Quels sont les cadres juridiques d’enquête ?

· La garde à vue est-elle une mesure restrictive de liberté ?

· Quels sont les deux principaux fichiers de police technique et scientifique ?

· Donnez la définition juridique du terrorisme au sens du code pénal, et citez deux moyens d’investigation applicables aux enquêtes judiciaires antiterroristes dérogatoires du droit commun.

· En quoi l’infraction de banqueroute se différencie-t-elle de l’abus de biens sociaux ?
